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Lexique : 
 
Merrain  : pièce de bois brut rectangulaire issue d’un billot de chêne et qui est séchée à l’air libre 
(soleil/pluie/vent/neige) 2 ans durant. 
 
Douelle : Merrain qui a été usiné selon des côtes très précises, et qui est prêt à être monté dans un fût. 
 
 
Fonds : Assemblage de pièces de bois qui une fois 
taillées fermeront les extrémités du fût. 
 
Tête : terme technique désignant le haut du fût. Par 
extension, les têtes ou têtiers (ou talus) sont les 
cercles situés aux extrémités du fût. 
 
Bouge : terme technique désignant la partie la plus 
arrondie du fût. Par extension, les bouges sont les 
cercles situés au milieu du fût. 
 
Collet : cercle situé entre le tête et le bouge. 
 
Dolage : opération consistant à usiner en arrondi 
l’extérieur de la douelle de manière à respecter la 
forme arrondie de la barrique. 
 
Creusage : opération consistant à creuser l’intérieur 
de la douelle de manière à respecter la même 
épaisseur de bois dans toute la barrique. 
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De l’arbre au merrain :  
 
Achat sur pied ou en bord de chemin par des ventes 
ONF. Le bois est issu de 3 régions différentes : Les 
Vosges ; les régions périphériques de Paris dont les 
forêts de Normandie ; le Centre de la France dont les 
forêts de Tronçais et de l’Allier. 
 
Arrivée des grumes à la merranderie, à Monthureux 
dans les vosges, découpe du tronc en billots de la 
longueur des futurs merrains, en optimisant les nœuds. 
 
Les billots sont fendus en 8 demi quartiers. 
 
Une fois les quartiers fendus, l’objectif devient 
d’optimiser la matière première pendant la découpe. 
On utilise une machine laser contrôlée par ordinateur 
pour obtenir un rendement maximum. L’impératif 
étant de respecter les rayons du bois de manière à 
garder l’étanchéité des futures douelles. (pas de 
rayons traversant). 
 
Voir ci-dessous pour schéma. 
 
La découpe des merrains se faisant à la scie à ruban. 
 
Une fois le merrain découpé, il est inspecté et trié par 
finesse de grain, puis empilé pour séchage à l’air libre. 
 
Le bois est séché à l’air libre pendant une durée 
minimale de 24 mois dans le parc de séchage. Il est 
certifié par l’auditeur indépendant Bureau Véritas. 
Plusieurs éléments naturels contribuent à la 
dégradation du bois  (chaleur, rayons ultraviolets, 
pluies, champignons et acides) Sur une durée de 2 ans, 
le taux d’hygrométrie chute de 20% 
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Du merrain a la douelle : 
 
Toujours sur le site des Vosges, après séchage naturel de 2 ans, les merrains sont tout d’abord écourtés 
à la bonne longueur, puis dolés, creusés et jointés. Ils deviennent des douelles. 

 
Les douelles sont ensuite empilées sur une palette puis emballées et étiquetées. Chaque étiquette 
indique le type de douelles, le nombre de pièces et de sets, le nombre de pièces par set, le type et 
l’origine du chêne, la finesse du grain et l’âge du bois.  
De même que pour les douelles, les pièces de fonds sont usinées puis assemblées entre elle via 
bouvetage (éclissage) pour en faire des fonds.  
 
 

  
 

 
Une fois jointé, le bois est expédié à la tonnellerie à Beychac et Caillau pour l’assemblage de la 
barrique. 
 

De la douelle au fût : 
 
Vu au cours de la visite. 


